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PRÉAMBULE 

La section Il du chapitre IV de la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE) oblige toute personne ou 
tout groupe à suivre la Procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement (PÉEIE) et 
à obtenir une autorisation du gouvernement avant d'entreprendre un projet visé par l'annexe I du 
Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement de certains projets situés dans 
le Québec méridional. 

Ainsi, quiconque a l'intention d'entreprendre la réalisation d'un projet visé à l'article 31.1 ou 31.1.1 de 
la LQE doit déposer un avis écrit à la ministre du Développement durable, de l'Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques en remplissant le formulaire « Avis de projet » et en y 
décrivant la nature générale du projet. Cet avis permet à la ministre de s'assurer que le projet est 
effectivement assujetti à la PÉEIE et, le cas échéant, de préparer une directive indiquant la nature, la 
portée et l'étendue de l'étude d'impact que l'initiateur doit préparer. 

Le formulaire ,, Avis de projet » sert à décrire les caractéristiques générales du projet. Il doit être rempli 
d'une façon claire et concise et se limiter aux éléments pertinents à la bonne compréhension du projet, 
de ses impacts et des enjeux appréhendés. L'avis de projet sera publié au Registre des évaluations 
environnementales prévu à l'article 118.5.0.1 de la LQE. 

Sur la base de l'avis de projet et de la directive, toute personne, tout groupe ou toute municipalité 
pourra faire part à la ministre, lors d'une période de consultation publique de 30 jours, de ses 
observations sur les enjeux que l'étude d'impact devrait aborder. La ministre, selon l'article 31.3.1 de 
la LQE, transmettra ensuite à l'initiateur du projet les observations et les enjeux soulevés dont la 
pertinence justifie l'obligation de leur prise en compte dans l'étude d'impact du projet. 

Conformément aux articles 115.5 à 115.12 de la LQE, le demandeur de toute autorisation accordée 
en vertu de cette loi doit, comme condition de délivrance, produire la « Déclaration du demandeur ou 
du titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement 
(chapitre Q-2) », accompagnée des autres documents exigés par la ministre. Vous trouverez le guide 
explicatif ainsi que les formulaires associés au http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/lqe/index.htm. 

Le formulaire « Avis de projet » doit être accompagné du paiement prévu au système de tarification des 
demandes d'autorisations environnementales. Ce paiement doit être fait à l'ordre du ministre des 
Finances. Les détails relatifs aux tarifs applicables sont disponibles au 
http://www.mddelcc.qouv.gc.ca/ministere/tarification/ministere.htm (cliquer sur le lien Procédure 
d'évaluation environnementale, Québec méridional). Il est à noter que le Ministère ne traitera pas la 
demande tant que ce paiement n'aura pas été reçu. L'avis de projet doit être transmis en deux 
(2) copies papier et en une copie électronique à l'adresse suivante

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction générale de l'évaluation environnementale et stratégique 
Édifice Marie-Guyart, se étage 
675, boui. René-Lévesque Est, boîte 83 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Téléphone: 418 521-3933 
Internet: www.mddelcc.qouv.qc.ca 

Veuillez noter que si votre projet est soumis à la Directive des projets majeurs d'infrastructure 
publique, prise en vertu de la Loi sur les infrastructures publiques (chapitre 1-8.3), une autorisation du 
Conseil des ministres d'élaborer le dossier d'affaires de ce projet doit avoir été obtenue avant que le 
formulaire d'avis de projet ne soit déposé. 

Par ailleurs, en vertu de !'Entente de collaboration Canada-Québec en matière d'évaluation 
environnementale conclue en mai 2004 et renouvelée en 2010, le Ministère transmettra une copie de 
l'avis de projet à !'Agence canadienne d'évaluation environnementale afin qu'il soit déterminé si le 
projet est également assujetti à la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale. Le cas échéant, le 
projet fera l'objet d'une évaluation environnementale coopérative et l'avis de projet sera inscrit au 
registre public prévu à la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale. L'initiateur de projet sera 
avisé par lettre seulement si son projet fait l'objet d'une évaluation environnementale coopérative. 

Enfin, selon la nature du projet et son emplacement, le Ministère pourrait devoir consulter une ou des 
communautés autochtones au cours de l'évaluation environnementale du projet. L'avis de projet 
déposé par l'initiateur est alors transmis à une ou des communautés autochtones afin d'amorcer la 
consultation à cet effet. L'initiateur de projet sera avisé si son projet fait l'objet d'une consultation 
au rès des communautés autochtones. 

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 



Avis de projet 
Projet de reconstruction du pont de l'île-aux-Tourtes entre Vaudreuil et Senneville 

Ministère des Transports 

1. IDENTIFICATION ET COORDONNÉES DU DEMANDEUR 

1.1 Identification de l'initiateur de projet 

Nom : Ministère des Transports 

Adresse 
.. 

1017, boulevard Saint-Jean-Baptiste, suite cIvIque : 
Mercier (Québec) J6R 1 C1 

Adresse postale (si différente de l'adresse civique) : N/A 

Nom et fonction du ou des signataire(s) autorisé(s) à présenter la demande : Valérie Maltais, 
Directrice générale, Direction générale des grands projets routiers de Montréal et de l'Ouest 

Numéro de téléphone : 514 873-3838 1 Numéro de téléphone (autre) : -
Courrier électronique : valerie.maltais@transports.gouv.qc.ca 

1.2 Numéro de l'entreprise 

Numéro de l'entreprise du Québec (NEQ) : N/A 

1.3 Résolution du conseil municipal 

N/A 

1.4 Identification du consultant mandaté par l'initiateur de projet (s'il y a lieu) 

Nom : À VENIR 

Adresse civique : Le ministère des Transports prévoit retenir les services d'un prestataire pour la 
réalisation de l'étude d'impacts. Aucun prestataire de services n'a encore été mandaté. Dès que le 
mandat sera accordé, le Ministère communiquera au MELCC les coordonnées de la firme retenue. 

Adresse postale (si différente de l'adresse civique) : 

Numéro de téléphone : - 1 Numéro de téléphone (autre) : -
Courrier électronique : @ 

Description du mandat : 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU PROJET 

2.1 Titre du projet 

Projet de reconstruction du pont de !'Île-aux-Tourtes entre Vaudreuil-Dorien et Senneville. 

2.2 Article d'assujettissement du Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur 
l'environnement de certains projets 
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Le projet de reconstruction du pont de l'île-aux-Tourtes répond à deux critères d'assujettissement du 
Règlement relatif à l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement de certains projets 
(RÉEIE) (annexe 1, partie Il , articles 2 et 5) : 

• Article 2, paragraphe 1° : La reconstruction du pont nécessitera vraisemblablement des 
travaux de déblai et remblai à l'intérieur de la limite des inondations de récurrence de 2 ans 
d'une rivière ou d'un lac sur une superficie cumulative supérieure à 5000 mètres carrés pour 
la réalisation d'ouvrages temporaires (batardeaux, jetée, etc.) et permanents (piles du pont); 

• Article 5, paragraphe 3° : La construction d'une route prévue à 4 voies de circulation ou plus 
sur une longueur minimale de 1 km, située à l'intérieur d'un périmètre d'urbanisation 
déterminé dans le schéma d'aménagement et de développement applicable sur le territoire 
concerné. 

Donc, une autorisation pour la réalisation d'un tel projet serait requise en vertu de l'article 31 .1 de la 
Loi sur la qualité sur l'environnement (LQE), laquelle est émise par décret du gouvernement. 



2.3 Description sommaire du projet et des variantes de réalisation 

Description du pràjet 

Le projet prévoit la construction d'un nouveau pont au nord du pont existant. À l'instar du pont existant, 
le nouveau pont disposerait de trois voies de circulation par direction, chacune d'une largeur de 
3,7 mètres. Les accotements seraient toutefois plus larges que ceux sur le pont actuel. L'accotement 
de droite, prévu à 4 mètres de largeur, serait adapté à une utilisation par les autobus. Notons que 
dans l'ouest de l'île de Montréal, l'autoroute 40 dispose déjà d'un accotement plus large pour 
permettre le passage des autobus et ainsi faciliter leurs déplacements en situation de congestion. Les 
unités de fondation du pont doivent être conçues pour permettre d'accueillir tout éventuel système de 
transport collectif. Afin de rendre le pont accessible aux modes de transport actif, une piste 
polyvalente de 3 mètres serait également aménagée sur l'un des tabliers (annexe 1.r- profil transversal 
du pont). Une mise en valeur architecturale de la structure sera également incluse au projet. · 

La structure serait d'une longueur d'environ 1,93 km, toutefois, la portée des travaux s'étendrait 
approximativement sur 4,3 km compte tenu des travaux de reconstruction de la chaussée nécessaires 
pour assurer le raccordement à l'autoroute 40 existante (annexe 2 - portée de l'intervention). Le projet 
comprend également le démantèlement de la structure existante, lequel serait réalisé pendant les 
travaux de construction ou à la fin de ceux-ci, selon le phasage des travaux qui sera retenu. 

Le projet sera réalisé selon un mode alternatif de type conception-construction-financement, ce qui 
consiste à confier à une seule firme privée (ou regroupement de firmes privées) la conception, la 
construction et le financement d'un ouvrage. Au moment de la procédure d'évaluation et d'examen 
des impacts sur l'environnement, le partenaire qui réalisera le projet ne sera pas encore choisi. 

Solutions étudiées 

Dans le cadre de l'étude d'opportunité, qui a permis de comparer différentes solutions de réfection et 
de reconstruction, c'est la reconstruction du pont dans un nouvel axe qui a été privilégiée. Parmi les 
solutions de réfection, celle qui consistait à renforcer le tablier n'a pas été retenue, car la durée de vie 
de l'intervention était estimée à seulement 15 ans, alors que les coûts étaient similaires aux autres 
solutions. La solution de réfection du tablier a également été écartée, car elle ne permettait pas de 
respecter l'exigence en maintien de la circulation, soit de maintenir en service . pendant les travaux 
5 voies, dont 3 dans la direction de la pointe. Qui plus est, les solutions de réfection et de 
renforcement présentent un niveau de risque élevé. La reconstruction d'un pont au même 
emplacement que le pont actuel a aussi été écartée puisqu'il serait alors impossible de maintenir 
5 voies de circulation pendant les travaux. 

D'autres analyses ont été effectuées afin de déterminer s'il était préférable de construire le nouveau 
pont au nord ou au sud du pont existant. À la suite de l'étude d'opportunité, la reconstruction au nord a 
été privilégiée puisqu'elle limiterait les incidences sur l'environnement et les activités immobilières. 

Variantes de tracés et phasaqe des travaux 

Pour la reconstruction du pont au nord du pont actuel, plusieurs variantes seraient envisageables, 
l'étude d'opportunité ne concluant pas sur un choix définitif en ce qui concerne le phasage des travaux et 
l'emplacement précis du pont. En ce sens, des analyses supplémentaires doivent être réalisées. 

Activités, aménagements et travaux prévus 

Afin de procéder à la construction du nouveau pont, des activités de déboisement seraient requises 
puisque des espaces boisés sont présents aux abords du pont, à la fois sur l'île aux Tourtes et sur le 
territoire de Senneville. Il serait également requis de procéder à l'acquisition de parcelles de 
propriétés. 

La phase de construction du projet comprendrait notamment les activités suivantes : 
• 

• 

• 

• 

• 
• 
• 

la mobilisation des équipements et la construction des installations temporaires (chemin d'accès, 
aires de stationnement et d'entreposage, roulottes de chantier, etc.); 
les travaux de remblais et de déblais pour la réalisation d'ouvrages temporaires en eau üetée, 
quais ou batardeaux) et permanents (enrochements autour des piles); 
la construction de structure comprenant plusieurs piles en eau et sur la surface terrestre, les 
fondations, le tablier et autres équipements; 
la construction de la portion en chaussée du projet (remblais et déblais, structure de chaussée, 
pavage); 
la mise en place des systèmes de drainage et d'éclairage; 
l'aménagement paysager; 
le démantèlement de la structure d'origine . 

Exploitation et entretien 

Les activités liées à l'exploitation et à l'entretien du pont qui visent à maintenir le lien fonctionnel 
seraient similaires à celles qui ont cours à l'heure actuelle. Ces activités comprennent l'entretien 
courant (déneigement, rapiéçage de la chaussée, tonte du gazon, etc.), la surveillance du réseau, le 
contrôle de la circulation et l'information aux usagers, les travaux d'inspection, de remplacement des 
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équipements lorsque ceux-ci ont atteint leur fin de vie, de même que les travaux de réparation et de 
réfection de l'infrastructure. 

2.4 Objectifs et justification du projet 

État de ia structure et justification du projet 

Le pont de ('Île-aux-Tourtes est en service depuis un peu plus de 50 ans et il a déjà fait l'objet de 
plusieurs interventions. Au cours des dernières années, les déficiences observées sur le pont se 
sont multipliées. Celles-ci sont présentes notamment sur les poutres de rive, sur certaines poutres 
intermédiaires et sur les appuis en console. Par conséquent, le ministère des Transports (MTQ) 
recommande qu'un projet d'intervention majeure soit entrepris le plus rapidement possible. 

Qui plus est, le pont actuel ne dispose d'aucun aménagement favorisant le transport collectif et actif 
et ne répond ainsi pas aux besoins de l'ensemble des modes de transport. 

Objectifs du projet 

Le projet vise à maintenir la pérennité et la sécurité du lien interrives dans l'axe de l'autoroute 40 
entre l'île de Montréal et la région de Vaudreuil-Soulanges. Ce besoin s'inscrit dans les orientations 
du Plan stratégique 2017-2020 du MTQ et plus particulièrement dans les actions liées à l'objectif de 
maintenir les infrastructures routières en bon état (axe 1, objectif 2). 

Le projet poursuit également plusieurs objectifs décrits ci-dessous, lesquels s'appuient sur la 
mission du MTQ, la Politique de mobilité durable - 2030, les orientations du Plan 
stratégique 2017-2020, de même que les orientations gouvernementales : 

• Assurer la mobilité des personnes et des marchandises dans l'axe de l'autoroute 40 entre 
l'île de Montréal et la région de Vaudreuil-Soulanges 

• Favoriser le transport actif et collectif 
• Mettre en valeur l'infrastructure et assurer son intégration au paysage 
• Préserver l'intégrité du milieu environnant 

2.5 Activités connexes 

Aucune activité connexe n'est prévue. 
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3. LOCALISATION DU PROJET ET SON CALENDRIER DE RÉALISATION 

3.1 Identification et localisation du projet et de ses activités 

Nom de la municipalité ou du territoire non organisé (TNO) où est situé le projet (indiquer si plusieurs 
municipalités ou TNO sont touchés par le projet). 

• Ville de Vaudreuil-Dorian 
• Village de Senneville 
• Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 

Nom de la ou des municipalité(s) régionale(s) de comté (MAC) où est situé le projet : 

• MAC Vaudreuil-Soulanges 
• Agglomération de Montréal 

Par ailleurs, le projet est situé sur le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal. 

Préciser l'affectation territoriale indiquée dans le(s) schéma(s) d'aménagement de la ou des MAC ou 
de la ou des communauté(s) métropolitaine(s) (zonage) : (annexe 3 - carte des affectations du sol) 

• Approche ouest du pont sur le territoire de la MAC de Vaudreuil-Soulanges : 
o Espace vert, récréatif ou de conservation 

• Approche est du pont, sur le territoire de l'agglomération de Montréal : 
o Espace vert, récréatif ou de conservation 
o Résidentiel 
o Agricole 
o Industriel 
o Institutionnel 
o Redéveloppement 

Coordonnées géographiques en degrés décimaux du point central du projet (pour les projets 
linéaires, fournir les coordonnées du point de début et de fin du projet) : 

Point central ou début du projet : Latitude: 45.418430 Longitude: -74.003468 

Point de fin du projet (si applicable) : Latitude : 45.420680 Longitude : -73.948906 

3.2 Description du site visé par le projet 

Le pont de l'île-aux-Tourtes relie l'île de Montréal à la région de Vaudreuil-Soulanges dans l'ouest de 
la région métropolitaine en franchissant le lac des Deux Montagnes. Le projet (reconstruction du pont 
et de ses approches) est situé en partie en milieu naturel et en partie à l'intérieur du périmètre 
d'urbanisation. Plusieurs milieux naturels et humains d'intérêt sont présents dans la zone d'étude. 
L'étude d'impact sur l'environnement permettra de dresser un portrait complet du milieu d'accueil du 
projet. La présente section en fait toutefois une description sommaire. 

Milieu naturel 

• Aires protégées 
Une aire de concentration d'oiseaux aquatiques (ACOA) est présente dans le lac des Deux 
Montagnes au nord du pont actuel (annexe 4 - composantes du milieu naturel). La portion de 
l'autoroute 40 incluse au projet et située sur l'île de Montréal traverse le refuge d'oiseaux migrateurs 
de Senneville, désigné par le gouvernement fédéral en vertu du Règlement sur les oiseaux 
migrateurs. 

• Présence de milieux humides et d'aires de conservation 
L'île aux Tourtes et l'île Girwood sont identifiées comme des zones de conservation (annexe 3 -
carte des affectations du sol). Une grande partie de la superficie de ces îles est boisée, à l'exception 
de la partie occupée par l'autoroute 40 et les milieux humides. À l'est de l'île Girwood, le pont projeté 
traverse une zone résidentielle et boisée. Au nord-est du projet, il y a également l'écoterritoire de la 
Forêt de Senneville, dont un secteur de conservation est reconnu au Registre des aires protégées du 
MELCC. 

• Terres agricoles 
Un terrain situé au nord de l'emprise actuelle de l'autoroute 40 est situé en zone agricole en vertu de 
la Loi sur la protection du territoire agricole (annexe 4- carte des composantes du milieu naturel). 

• Présence d'espèces fauniques à statut particulier ou non et leur habitat 
Compte tenu de la présence de milieux boisés, humides et aquatiques, une grande variété d'espèces 
d'oiseaux, de poissons, d'amphibiens et de reptiles peuvent fréquenter la zone d'étude du proiet. Des 
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espèces à statut particulier, désignées en vertu de lois provinciales et fédérales fréquentent ou sont 
susceptibles de fréquenter la zone d'étude. En effet, la tortue géographique, espèce désignée 
vulnérable au Québec, habite la rivière des Outaouais et le lac des Deux Montagnes. Des espèces 
floristiques à statut particulier seraient aussi présentes sur l'île aux Tourtes. Les inventaires fauniques 
et floristiques prévus à l'étape de la réalisation de l'étude d'impact permettront de confirmer la 
présence des espèces recensées dans la littérature, notamment les espèces à statut particulier. 

Milieu humain et patrimoine 

• Intérêt patrimonial de l'île aux Tourtes pour ses valeurs archéologique et historique 
La portion nord de l'île a été reconnue comme site classé par le ministère de la Culture et des 
Communications en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel. Le site archéologique présente des 
vestiges des époques préhistorique (occupation par différents groupes d'Amérindiens) et historique 
(poste de traite, garnison militaire, mission d'évangélisation des Autochtones). Le projet ne pourra 
empiéter dans ce site. La Ville de Vaudreuil-Dorien projette l'aménagement d'un parc-nature sur le site 
classé .. 

• Potentiel archéologique sur l'île Girwood et le secteur Senneville 
L'île Girwood et le secteur Senneville présentent un potentiel archéologique pour l'occupation 
préhistorique du territoire. Les travaux d'excavation à réaliser lors de ce projet pourraient avoir un 
impact sur des sites archéologiques encore inconnus à l'heure actuelle. 

• Lieu historique national du Canada de !'Arrondissement-Historique-de-Senneville (Loi sur 
les parcs nationaux du Canada, article 42). 

Le lieu historique est situé en bordure du chemin de Senneville, au nord de l'autoroute 40. Il est 
constitué d'une douzaine de propriétés provenant d'un village touristique de la fin du XIX8 siècle. Ces 
propriétés, inspirées du mouvement« Arts and Crafts », sont sises sur de grands domaines boisés et 
comprennent plusieurs bâtiments secondaires. 

• Paysages 
Le pont permet des vues d'intérêt sur le lac des Deux Montagnes et ses rives. Il représente 
également un seuil significatif sur l'autoroute transcanadienne, entre l'île de Montréal et le territoire à 
l'ouest, soit la MRC Vaudreuil-Dorien et l'Ontario. 

• Entreprises en bordure de l'autoroute à Senneville 
o Compagnie pharmaceutique Charles River (zonage industriel) 
o Compagnie Tenaquip (zonage industriel) 
o Cimetière (zonage cimetière) 
o Terrain à redévelopper (vocation industrielle pour la portion en bordure de l'autoroute 40) 

• Résidences en bordure du chemin de Senneville 
Plusieurs résidences sont présentes aux abords du pont, entre la rive du lac des Deux Montagnes et 
le chemin de Senneville. Ces bâtiments résidentiels sont sis sur de vastes domaines et comprennent 
parfois des bâtiments secondaires. 

• Voie navigable sous le pont 
Le lac des Deux Montagnes est identifié dans la liste des eaux navigables de la Loi sur la protection 
de la navigation (LPN) de Transport Canada. 

• Conduite de gaz de TransCanada au nord du pont 
Une conduite de gaz de TransCanada traverse le lac des Deux Montagnes au nord du pont. La 
conduite est à bonne distance du pont, toutefois, elle s'approche de la zone de travaux à la hauteur 
de l'île aux Tourtes. 

• Propriétés des terrains 
Le projet est majoritairement situé dans l'emprise appartenant au MTQ. L'acquisition de parcelles de 
propriétés sera requise en bordure de l'emprise actuelle et affectera plusieurs lots. L'ampleur des 
acquisitions n'est toutefois pas précisée pour l'instant puisque celle-ci variera en fonction du tracé 
retenu. 
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3.3 Calendrier de réalisation 

Le calendrier de réalisation ci-dessous est basé sur un concept préliminaire et est présenté à titre 
indicatif. Il pourrait être modifié lors des étapes subséquentes de planification du projet. Le calendrier 
présente les étapes du projet selon le mode de réalisation prévu, soit conception-construction-
financement. 

Etude d'opportunité 

• Étude des besoins 
• Étude des solutions Réalisée 
• Approbation du projet par le Conseil des ministres et inscription 

à titre de « projet en planification » au Plan québécois des 
infrastructures 

Planification du projet 

• Conception du projet de référence et élaboration des 
exigences techniques 

environ • Procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement (PÉEIE) 6 ans 

• Processus d'approvisionnement pour la conception, la 
construction et le financement du projet 

Approbation du dossier d'affaires par le Conseil des ministres 

Réalisation du projet 

Signature du contrat 4 à 5 ans* • 
• Conception et construction du nouveau pont et démantèlement 

du pont actuel 
• Mise en service du nouveau pont 

* La durée de la réalisation pourrait varier en fonction de la méthode de construction retenue. 

3.4 Plan de localisation 

Voir annexe 2 - Portée de l'intervention 
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4. ACTIVITÉS D'INFORMATION ET DE CONSULTATION DU PUBLIC ET DES COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES
1 

4.1 Activités d'information et de consultation réalisées 

Dès les balbutiements du projet en 2014, une tournée des municipalités, de la MAC, de la CMM a été 
organisée. Des rencontres de travail ont également eu lieu à plusieurs reprises avec l'Autorité régionale 
de transport métropolitain (ARTM). 

Une consultation des organismes du milieu visant à recueillir leurs préoccupations relativement au 
projet a eu lieu en décembre 2015. Au total, 29 organismes provenant du monde municipal, 
économique, environnemental, transport et mobilité durable ont été invités, parmi lesquels 
31 participants provenant de 21 organismes ont participé aux ateliers de discussions. 

Jusqu'à présent, les principales préoccupations qui sont ressorties des consultations réalisées sont : 

• Efficacité des déplacements sur le pont, pendant et après les travaux 
Les parties prenantes semblent inquiètes de la détérioration des conditions de circulation que les 
travaux pourraient entraîner dans la région. En raison du rôle économique du corridor de l'autoroute 40, 
des fermetures de voies sur le pont de l'île-aux-Tourtes seraient néfastes pour l'économie. La fluidité du 
lien, l'ajout de mesures d'atténuation et la coordination avec les autres chantiers sont des aspects 
abondamment soulevés. L'efficacité du lien pour les véhicules d'urgence a également été mentionnée à 
plusieurs reprises par les parties prenantes. 

• Mise en place d'une mesure pour le transport collectif 
La mobilité durable - par le développement" du transport collectif - semble également une priorité du 
milieu. Le transport alternatif a souvent été mentionné comme faisant partie de la solution pour 
améliorer la circulation routière. Plusieurs parties prenantes indiquent clairement leur attente afin que 
soit aménagée une mesure préférentielle pour le transport collectif sur le pont. Concernant le transport 
actif, la présence d'un lien sur le pont est également souhaitée par plusieurs. 

• Protéger l'île aux Tourtes et les milieux sensibles 
La protection de l'île aux Tourtes et la préservation des vestiges archéologiques constituent aussi des 
enjeux importants pour les parties prenantes. La préservation de l'environnement et la compensation 
des dommages causés constituent également une préoccupation des parties prenantes. 

4.2 Activités d'information et de consultation envisagées au cours de la réalisation de 
l'étude d'impact sur l'environnement 

Le MTQ entend poursuivre la consultation des organismes touchés par le projet de même que la 
population lors de la conception. Les préoccupations soulevées précédemment pourraient donc 
évoluer et être bonifiées. 

Les modalités de cette consultation restent à définir. II est également possible que le MTQ procède à 
des consultations spécifiques sur certains sujets tels que le transport collectif, l'architecture et 
l'environnement. 

À ce stade du projet, le MTQ prévoit également transmettre une lettre d'information à certaines 
communautés autochtones afin que celles-ci puissent transmettre, s'il y a lieu, leurs préoccupations 
en lien avec leurs droits ancestraux. 

Le plan préliminaire d'information et de consultation sera présenté au MELCC dès qu'il sera établi. 

1 Pour de plus amples renseignements sur la démarche et les méthodes qui peuvent être employées afin 
d'informer et de consulter le public avant ou dès le dépôt de l'avis de projet, l'initiateur du projet est invité 
à consulter le guide « L'information et la consultation du public dans le cadre de la procédure d'évaluation 
et d'examen des impacts sur l'environnement: guide à l'intention de l'initiateur de projet», disponible sur 
le site Web du Ministère au http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/evaluations/documents/guide-initiateur
projet.pdf 
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5. DESCRIPTION DES PRINCIPAUX ENJEUX
2 

ET IMPACTS ANTICIPÉS DU PROJET SUR LE MILIEU 

RÉCEPTEUR 

5.1 Description des principaux enjeux du projet 

En phase de construction : 

Pour le milieu physique : 

• la qualité des sols et des sédiments; 
• l'érosion et le transport de sédiments vers les eaux de surface et les milieux sensibles; 
• la qualité de l'eau de surface et souterraine. 

Pour le milieu biologique, la présence dans la zone d'étude : 

• de zones boisées et de terres agricoles; 
• de milieux humides et de zones inondables; 
• de plusieurs espèces de poissons; 
• d'amphibiens et de reptiles; 
• d'oiseaux; 
• d'espèces floristiques et fauniques à statut particulier; 

• d'habitats fauniques reconnus ou aires protégées (l'ACOA et un refuge d'oiseaux migrateurs). 

Pour le milieu humain, le patrimoine et l'archéologie : 

• la qualité de l'air; 
• le climat sonore et les vibrations; 
• le maintien de la navigation sur le lac des Deux Montagnes; 
• la proximité des travaux à la conduite de Gaz Transcanada; 
• la proximité des travaux à l'aire de conservation et au site archéologique classé par le 

ministère de la Culture et des Communications sur l'île aux Tourtes; 
• l'intégration harmonieuse dans le milieu. 

Pour la mobilité : 

• le maintien du lien interrives et de la circulation pour le transport des personnes et des 
marchandises; 

• la mise en place de mesures d'atténuation pour la circulation en amont du début des travaux 
et pendant toute la durée de ceux-ci. 

En phase d'exploitation : 

• l'efficacité des déplacements sur le pont; 
• la régularité et l'efficacité des déplacements en transport collectif sur le pont et dans le 

corridor de l'autoroute 40; 
• la disponibilité, la fonctionnalité et la sécurité d'un lien actif; 
• le niveau de bruit pour les riverains et pour les usagers de la piste polyvalente. 

5.2 Description des principaux impacts anticipés du projet sur le milieu récepteur 

Les impacts potentiels pendant la construction sont : 

• le risque de contamination des sols, de l'eau de surface et souterraine ainsi que des 
sédiments occasionnés par des fuites de la machinerie lourde et des déversements 
accidentels (huile, carburant, autres produits dangereux, etc.) lors du transbo~dement de 
produits pétroliers et des diverses activités sur le chantier; 

• l'érosion des rives et du littoral; 
• la perturbation des milieux humides et hydriques; 
• la perturbation ou la perte temporaire de végétation aquatique, riveraine et terrestre; 
• la perturbation de terres agricoles; 
• le dérangement des espèces fauniques et floristiques à statut particulier ou non; 
• la perturbation et l'empiétement temporaire dans l'habitat du poisson et les autres habitats 

fauniques à proximité des travaux; 
• le dérangement des riverains par le bruit, les vibrations, les poussières et les autres polluants 

atmosphériques émis lors des activités de construction et démolition; 
• l'empiétement sur des terrains privés et la modification temporaire ou permanente des 

2 Enjeu : Préoccupation majeure pour le gouvernement, la communauté scientifique ou la population, y 
compris les communautés autochtones concernées, et dont l'analyse pourrait influencer la décision du 
gouvernement quant à l'autorisation ou non d'un projet. 
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chemins d'accès aux résidences et entreprises; 

• la modification temporaire de la navigation sur le lac des Deux Montagnes pour des raisons 
de sécurité lors de certaines phases spécifiques des travaux; 

• la modification des temps de parcours due aux entraves possibles à la circulation 
occasionnées par les déviations, la réduction du nombre de voies ou de la largeur de celles
ci, la réduction de la vitesse ou les fermetures temporaires de routes; 

• l'augmentation de la circulation et du camionnage aux abords du chantier en lien avec 
l'approvisionnement en matériaux de construction et la venue de travailleurs. 

Impacts potentiels à long terme sont : 

• la perte de milieux humides à l'intérieur de l'emprise du projet; 
• la perte de végétation aquatique, riveraine et terrestre à l'intérieur de l'emprise du projet; 
• la perte d'habitat du poisson et d'autres habitats fauniques potentiels ou confirmés à 

l'intérieur de l'emprise du projet; 
• l'augmentation possible du niveau sonore dans les zones sensibles au nord du pont de l'Île

aux-Tourtes et sur les rives du côté du village de Senneville; 
• la pérennité du lien interrives pour le transport des personnes et des marchandises; 
• l'augmentation de l'efficacité du lien lors d'incidents sur la route due à la présence 

d'accotements suffisamment larges; 
• lien accessible par le biais du transport actif; 
• l'amélioration de la régularité et l'efficacité du transport collectif; 
• l'intégration de l'infrastructure à son environnement et la mise en valeur architecturale de 

l'ouvrage. 

6. ÉMISSION DE GAZ À EFFET DE SERRE 

6.1 Emission de gaz à effet de serre 

Le projet de reconstruction du pont de !'lie-aux-Tourtes est susceptible d'engendrer des émissions de 
gaz à effet de serre (GES) durant la phase de construction. Les principales sources d'émission de GES 
sont les équipements utilisés pour les activités de construction sur le site des travaux, le transport de 
tous les matériaux de construction vers le site des travaux ainsi que le transport des déblais et 
matériaux de démantèlement à l'extérieur du chantier. Les activités en amont du transport des 
matériaux, telles que l'extraction des matières premières et leur transformation en matériaux de 
construction ainsi que le transport des travailleurs vers leur lieu de travail entraînent également 
l'émission de GES. 

Durant la phase d'exploitation, les GES sont émis essentiellement par les véhicules des usagers qui 
empruntent ce lien et par les opérations d'entretien et de réparation de l'infrastructure. Des GES sont 
déjà émis par l'utilisation du pont actuel. Le projet devrait toutefois permettre de réduire les émissions 
de GES. Les accotements de 3 et 4 mètres prévus sur le pont permettront d'accueillir les usagers en 
détresse en cas d'incident, sans entraver les voies régulières, ce qui permettra d'améliorer l'efficacité 
des déplacements. 

Finalement, les mesures prévues pour le transport alternatif (accotement adapté à une utilisation par 
les autobus et piste polyvalente) pourraient contribuer au transfert modal de certains usagers qui 
utilisent actuellement la voiture et ainsi réduire les émissions de GES. Toutefois, puisque la 
circulation est relativement fluide sur . le pont, les impacts spécifiques du projet seront limités. 
Cependant, combinés à d'autres mesures en place ou potentielles, le projet pourrait contribuer 
positivement au bilan des émissions de GES. 

7. AUTRES RENSEIGNEMENTS PERTINENTS 

7 .1 Autres renseignements pertinents 

Le projet est assujetti à la Directive sur la gestion des projets majeurs d'infrastructure publique. 

9 



8. DÉCLARATION ET SIGNATURE 

8.1 Déclaration et signature 

Je déclare que : 

10 les documents et renseignements fournis dans cet avis de projet sont exacts autant que je 
sache; 

l 

Toute fausse déclaration peut entrainer des sanctions en vertu de la LQE. Tous les 
renseignements fournis feront partie intégrante de la demande et seront publiés au 
Registre des évaluations environnementales. 

Prénom et nom 

Valérie Maltais 

Signature . 

/ILJ_JU 
Date 

8 novembre 2018 
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Lac des Deux Montagnes 
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ANNEXE Ill 
Carte des affectations du sol 
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ANNEXE IV 
Carte des composantes du milieu naturel 
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